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MONTRÉAL PLUS AFFECTÉ 
PAR LA PANDÉMIE

SPÉCIAL MONTRÉAL

Montréal est la région du Québec la plus affectée par 
la COVID-19, pourtant la vaccination y progresse moins 
rapidement qu’ailleurs. En zone rouge sans répit depuis 
l’automne 2020 et sous couvre-feu pendant près de 
5 mois, les Montréalais et les Montréalaises - particuliè-
rement les plus défavorisées, racisées et marginalisées - 
ont subi et subiront encore longtemps les impacts de la 
pandémie.

Quartiers défavorisés et racisés
Statistique Canada nous apprend que les villes de 
Montréal et de Toronto ont enregistré le plus grand 
nombre de décès liés à la COVID-19 au Canada lors de 
la première vague. Les taux les plus élevés sont dans 
les secteurs à plus forte concentration de communau-
tés racisées, précisément les quartiers où réside une 
plus grande proportion de « Canadienn.es noir.es » à 
Montréal. (Statistique Canada) Bien que la Direction de 
la santé publique montréalaise (DRSP) ne récolte pas 
de données selon l’origine ethnique, ce que déplore 
d’ailleurs la Ligue des droits et libertés (LDL, avril 2020), 
les données populationnelles des secteurs ayant le plus 
haut taux d’infection révèlent que la COVID-19 frappe 
davantage (2,5 fois plus) les quartiers défavorisés qui 
sont, pour la plupart, ceux à plus forte concentration de 

personnes racisées et/ou immigrantes, réfugiées et à 
statut précaire. (DRSP) Les écarts entre les secteurs se 
traduisent encore aujourd’hui dans les différents taux 
de vaccination. 

Selon une étude de l’Institut universitaire SHERPA : 
« Certains facteurs socioculturels, économiques et 
structurels joueraient un rôle important […], incluant 
le fait d’être défavorisé sur le plan socioéconomique, 
d’occuper un emploi dans un secteur à haut risque 
d’exposition à la COVID, d’être allophone, d’avoir un 
faible niveau de littératie, d’avoir un statut migratoire 
précaire, d’être arrivé récemment, et/ou d’être l’objet de 
racisme. » (SHERPA, p.6-7)  Bref, comme le dit la jour-
naliste Isabelle Hacher : « Autrement dit, le facteur de 
risque n’est pas la « race » elle-même, mais le racisme 
systémique. » (La Presse, 25 août 2020)

LE FACTEUR DE RISQUE 
N’EST PAS LA « RACE » 
ELLE-MÊME, MAIS LE 
RACISME SYSTÉMIQUE.

https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-631-x/11-631-x2021001-fra.htm
https://liguedesdroits.ca/angle-mort-racisme-crise/
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/Campagnes/coronavirus/situation-montreal/point-sante/populations-racisees/Populations-Racisees-Covid-19.pdf
https://sherpa-recherche.com/publication/impacts-de-la-crise-de-la-covid-19-sur-les-communautes-culturelles-montrealaises-enquete-sur-les-facteurs-socioculturels-et-structurels-affectant-les-groupes-vulnerables/
https://www.lapresse.ca/covid-19/2020-08-25/inegaux-devant-la-pandemie.php?utm_source=dlvr.it&utm_medium=twitter
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Division ethnique/raciale du travail

À Montréal, les personnes racisées et immigrantes sont 
surreprésentées dans les emplois au bas de l’échelle, en 
présentiel. Pensons aux préposé.e.s aux bénéficiaires et 
à l’entretien ménager, aux éducatrices, aux emplois des 
services (restaurants et épiceries), livraison et transport, 
dans les entrepôts et usines, etc. Elles se retrouvent 
plus exposées aux risques, souvent avec moins de 
protection. Ironiquement, les pertes d’emplois sont plus 
importantes et la reprise est plus lente dans les secteurs 
d’emplois moins bien rémunérés aussi occupés par les 
jeunes. Il n’est donc pas étonnant que les minorités  
racisées soient proportionnellement plus nombreuses 
à 1) subir des « pertes financières »; 2) avoir de la 
difficulté à payer leur loyer; 3) vivre une perte d’emploi 
au sein du foyer; ce qui a été le cas de près de la moitié 
(49%) des personnes racisées à Montréal selon la DRSP. 
(DRSP) 

Allophone : La méconnaissance des langues officielles 
est une barrière pour comprendre les mesures sanitaires 
autant que pour accéder au réseau de la santé, incluant 
le dépistage, les soins et la vaccination. Selon le dernier 
recensement (2016), 63 480 des 75 060 personnes ne 
connaissant ni le français ni l’anglais au Québec 
résidaient à Montréal (Statistique Canada). Bien que la 
plupart des personnes âgées du Québec soient 
déjà vaccinées, les aîné.es allophones de certaines 
communautés ont de plus grandes barrières d’accès 
à la vaccination. Le milieu communautaire a mis 

en place des initiatives pour diffuser les informations en 
plusieurs langues dans de nombreux quartiers montréa-
lais (fiches informatives multilingues, services d’inter-
prètes, ateliers d’informations et vulgarisation, camions-
crieurs, etc.).

Logement et environnement urbain
La crise du logement est particulièrement grave à 
Montréal en raison de la hausse significative des prix 
des logements disponibles et de l’étendue du parc 
locatif. Elle oblige de nombreux ménages à accepter 
des conditions de logement déplorables qui rendent le 
confinement encore plus pénible (appartements trop 
petits, en piètre état, sans jardin ni balcon, etc.). On a 
également réalisé que la densité de l’espace urbain 
montréalais laissait à sa population peu d’espace 
physique et mental, d’où l’importance des espaces 
publics de proximité et accessibles, nombreux et bien 
aménagés.

Itinérance
L’itinérance, particulièrement visible à Montréal, a été au 
cœur de nombreuses mobilisations, par exemple, pour 
exempter les personnes sans-abris du couvre-feu ou 
éviter les démantèlements de campements. Malgré cela, 
les autorités agissent avec force pour qu’elles prennent 
place dans les refuges d’urgence. De nombreux groupes 
communautaires martèlent qu’il manque de place, que 
les ressources ne répondent pas aux besoins de tous 
et toutes et que plusieurs craignent de fréquenter les 
refuges en raison des éclosions. (Lettre ouverte collec-
tive, 6 mai 2021)

UN TIERS (34%) DES MONTRÉALAIS.ES ESTIME 
QUE LA PANDÉMIE A UN IMPACT CONSIDÉRABLE 
SUR LA SANTÉ MENTALE DE LEUR FOYER, 
CONTRE 1/4 EN MOYENNE AU QUÉBEC.

https://santemontreal.qc.ca/population/coronavirus-covid-19/situation-du-coronavirus-covid-19-a-montreal/point-sante/populations-racisees/
https://www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/dp-pd/hlt-fst/lang/Tableau.cfm?Lang=F&T=22&SP=1&geo=24&view=1&age=1
https://riocm.org/revendication/se-faire-mettre-dehors-de-dehors-au-nom-dun-logement-qui-nexiste-pas/
https://riocm.org/revendication/se-faire-mettre-dehors-de-dehors-au-nom-dun-logement-qui-nexiste-pas/
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On s’appuie 
beaucoup sur 
les initiatives 
communautaires, 
sans toutefois 
leur accorder de 
reconnaissance 
concrète. 

Santé mentale
Conserver sa santé mentale est un défi de tous les jours 
pour l’ensemble des Québécois.es en ces temps de 
crises. Un tiers (34%) des Montréalais.es estime que 
la pandémie a un impact considérable sur la santé 
mentale de leur foyer, contre 1 sur 4 en moyenne au 
Québec. (DRSP et Fiche de la DRSP) . Cela n’est pas 
étranger aux facteurs mentionnés avant. L’étude du 
SHERPA note en effet le manque de services psycho-
sociaux multilingues, le faible recours aux interprètes 
dans ces services et le stress accru des personnes à 
statut précaire, pour qui les démarches administratives 
s’allongent en raison de la pandémie (SHERPA, p.37). 

Une réponse collective est nécessaire
Les groupes communautaires mettent tout en œuvre 
pour ne laisser personne derrière, mais l’énergie et les 
ressources déjà limitées manquent cruellement. Les 
groupes ont besoin autant de fonds d’urgence immé-
diats que d’un réinvestissement récurrent pour réali-
ser leur mission, plus que jamais essentielle pour les 
communautés. Le milieu communautaire joue un rôle 
essentiel pour répondre aux demandes croissantes, 
notamment par l’« augmentation des besoins de soutien 
(soutien psychologique, relations d’aide, etc., 88,5 %), 
des besoins de base (alimentation, logement, etc., 
72,2 %) et des besoins de référencement vers d’autres 
ressources (70,1 %). » (IRIS, p.36)

Avec la multiplication des concertations (cellules de 
crise des instances du réseau de la santé, villes et 
arrondissements, tables de quartier et sectorielles, etc.) 
et l’apparition des plans d’action COVID-19 dans les 
quartiers financés par le Consortium des fondations, 
on s’appuie beaucoup sur les initiatives communau-
taires, sans toutefois leur accorder de reconnaissance 
concrète (Le Devoir, 14 mai 2021). C’est pourtant une 
évidence : les groupes ont besoin de fonds supplémen-
taires dès maintenant et pour l’avenir, puisque les effets 
de la pandémie vont perdurer. Même les PDG des cinq 
CIUSSS de l’île soutiennent cette demande.

Les approches gagnantes pour freiner la propagation 
du virus et pour amenuiser les impacts des crises sont 
caractérisées par les fondements mêmes de l’action 
communautaire autonome (ACA), soit : les actions de 
proximité et l’approche globale visant la justice sociale 
et l’exercice des droits. En agissant localement, en 
allant vers les gens, en traduisant et vulgarisant les 

informations, les groupes communautaires sont les 
mieux placés pour rejoindre les personnes éloignées 
du réseau public. En répondant aux besoins de base 
des populations (aide alimentaire, livraison aux 
personnes isolées, soutien psychosocial, etc.), les 
groupes luttent pour les droits à la santé, au logement, 
à l’alimentation et agissent sur les déterminants sociaux 
de la santé et sur les facteurs de défavorisation qui sont 
exacerbés par la crise. 

Nous ne cesserons d’insister : la crise affecte plus 
intensément la région de Montréal. Des actions 
concrètes doivent être prises dès maintenant pour 
répondre aux besoins criants de sa population. Après 
15 mois de crise, force est de constater que le gouverne-
ment, en refusant de reconnaître la situation particulière 
de Montréal et d’agir en conséquence, gouverne non pas 
pour l’ensemble du Québec, mais pour « le reste » du 
Québec.  

https://santemontreal.qc.ca/population/coronavirus-covid-19/situation-du-coronavirus-covid-19-a-montreal/point-sante/soins-de-sante-mentale/
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/Campagnes/coronavirus/situation-montreal/point-sante/acces-utilisation-soins-sante-mentale/Soins-sante-mentale-services-psychosociaux.pdf
https://sherpa-recherche.com/publication/impacts-de-la-crise-de-la-covid-19-sur-les-communautes-culturelles-montrealaises-enquete-sur-les-facteurs-socioculturels-et-structurels-affectant-les-groupes-vulnerables/
https://cdn.iris-recherche.qc.ca/uploads/publication/file/IRIS_crise_et_communautaire_WEB.pdf
https://www.ledevoir.com/societe/600740/des-actions-sur-mesure-contre-la-covid-19


LA PETITE HISTOIRE DES FONDS D’URGENCE 
GÉNÉRALISTES DU PSOC

Un 2e fonds bien garni, 
mais inaccessible
En août 2020, le gouvernement annonce une enveloppe 
de 70M$ pour les groupes communautaires soutenus 
au PSOC, dont 36M$ pour la région montréalaise. Le 
hic toutefois : l’objectif du fonds est uniquement 
de compenser les pertes de revenus subies par les 
groupes. Impossible, donc, de faire financer la réponse 
aux besoins supplémentaires de la population ou 
l’adaptation aux mesures sanitaires. Des représenta-
tions sont alors faites afin de dire au gouvernement que 
le fonds n’est pas en lien avec l’ensemble des besoins. 

Les obstacles administratifs s’avèrent nombreux :  
comment les groupes peuvent-ils démontrer qu’ils 
devaient recevoir des fonds qu’ils n’ont pas reçus?  
Comment prouver que quelque chose n’existe pas?  
Le MSSS fait alors volte-face et annonce que, pour 
avoir accès à l’argent, les groupes devront déposer des 
« déficits » d’opération pour la période du 13 mars au 30 
septembre 2020. Cette décision soulève un tollé et dès 
lors, on dénonce le fait que très peu de groupes pourront 
y avoir accès. En effet, les groupes ne peuvent pas avoir 
dépensé de l’argent qu’ils n’avaient pas. 

Québec prend son temps et ce n’est que fin novembre 
qu’il procède enfin et que les groupes sont invités à 
déposer une demande, pour le 4 décembre. Rappelons 
ici que les fonds doivent couvrir la période se terminant 
au 30 septembre précédent… Les groupes qui souhaitent 
déposer une demande doivent alors remplir un gabarit 
financier présentant l’ensemble de leurs revenus et 
dépenses pour la période couverte (et terminée). 

Seulement 107 groupes déposent une demande (sur 
un potentiel de 531), totalisant 6,15 M$. Ce chiffre ne 
représente en rien les besoins, puisque le processus 
de demande excluait d’emblée la plupart des groupes! 
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Depuis le début de la pandémie et sans relâche depuis, 
les groupes communautaires se sont mobilisés afin de 
répondre aux besoins engendrés par la crise sanitaire 
et sociale. Les médias ont couvert le travail des orga-
nismes sur le terrain. Les appels à l’aide se sont multi-
pliés. Le gouvernement du Québec a été interpelé à de 
nombreuses reprises. En plus de fonds sectoriels (santé 
mentale, violence conjugale, banques alimentaires), 
deux fonds généralistes destinés aux groupes admis au 
PSOC, qui comprend 26 secteurs, sont rendus dispo-
nibles durant la première année de la pandémie. 

Un fonds d’urgence insuffisant 
pour la première vague
Le gouvernement annonce au mois d’avril 2020 un  
premier fonds d’urgence pour l’ensemble des groupes 
soutenus au PSOC. Il souhaite savoir à combien se 
chiffrent les besoins. En quelques jours, les fonctionnaires 
du CIUSSS du Centre-Sud de Montréal et les regroupe-
ments régionaux se mobilisent afin de rejoindre tous 
les groupes (530) en quelques jours. Un questionnaire 
leur est envoyé. La totalité des besoins est légèrement 
supérieure à 5 millions (M$) PAR MOIS. Québec 
n’enverra pourtant que 5,3M$ pour couvrir la période 
du 13 mars 2020 et le 30 juin 2020. Les besoins des 
groupes montréalais ne sont donc que très partielle-
ment couverts.

Les dépenses admissibles au fonds doivent servir à 
maintenir, adapter ou augmenter les activités, en lien 
avec la crise. Ces critères permettent à la plupart des 
groupes d’y avoir accès. Les groupes ont donc l’agilité 
nécessaire afin de s’adapter à la réalité changeante.

Rapidement, les regroupements montréalais se  
mobilisent afin de faire valoir les besoins supplémentaires 
auprès du gouvernement. On nous dit alors qu’un  
deuxième fonds est en cours d’élaboration.



Les groupes auront leur réponse  
à la fin février 2021 et l’argent sera 
versé aux groupes montréalais à 
la fin mars 2021, quelques jours 
avant la fin de l’année financière! 
Certains groupes en région 
devraient recevoir l’argent… 
en juin 2021! 

À Montréal, 40 demandes ont été refusées. 3,3 M$ 
seront donc attribués à 67 groupes de Montréal, 7 M$ 
en tout pour l’ensemble du Québec.

Sans relâche, les groupes et les regroupements conti-
nuent de revendiquer l’accès au 63 M$ restants. Québec 
répète qu’il « réfléchit ». Quelques semaines avant la fin 
de l’année financière, Québec nous dit que les millions 
n’ayant trouvé preneurs, ils n’existent plus. Le cabinet 
du ministre Carmant nous indique d’ailleurs que c’est 
parce que les groupes n’en ont pas besoin.

Dans le budget du mois de mars 2021, on mentionne 
que des fonds d’urgence pourraient être disponibles si 
des besoins étaient démontrés. Nous nous manifestons 
sur-le-champ. La question sera également posée au 
ministre durant l’étude des crédits. Il répondra qu’il de-
meure ouvert s’il y a des besoins, alors que les besoins 
ont été démontrés, expliqués, illustrés à des multiples 
reprises en 2020-2021, mais complètement ignorés 
par le gouvernement. Selon un sondage réalisé par le 
RIOCM en avril 2021, 76 % des groupes montréalais ont 
besoin de 15 M$ en fonds d’urgence pour l’année 2021-
2022. Mais le ministre continue de nier l’existence du 
besoin. 

Sur le peu de nouveaux investissements en crédits 
récurrents (mission) au PSOC du budget 2021-2022, 
on nous répond que le fait que 63 M$ soit resté sur la 
table est une preuve que les groupes n’ont pas besoin 
d’argent.

Si les groupes communautaires étaient suffisamment 
financés à la mission (le seul mode de financement 
récurrent), les fonds d’urgence ne seraient pas néces-
saires, ou bien moins. Mais devant le sous-finance-
ment chronique des groupes et les besoins criants de 
la population montréalaise, qui ne disparaîtront pas 
magiquement avec la vaccination, des fonds d’urgences 
suffisants et flexibles sont nécessaires dès maintenant.
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C’est une vraie honte! 
Je ne crois pas que 

l’on mérite de se faire 
humilier de la sorte 

après l’année qu’on a vécu! 

Franchement!
Une chance que 
les entreprises 

et les fondations 
ne nous laissent 

pas tomber!

On en a soupé des fonds d’urgences 
qui multiplient les demandes 

à remplir, ne pas pouvoir bouger 
tant qu’on n’a pas la réponse, 
être refusé et devoir trouver 

un plan B, être accepté 
et c’est la multiplication 

des redditions de comptes. 

AVisionnez notre vidéo pour lire tous 
     les commentaires des groupes 
     recueillis lors du sondage.

https://www.youtube.com/watch?v=Ibs9fRPqzFA&t=1s


Une démarche de reconnaissance de 
l’action communautaire à Montréal
À la fin de l’été 2018, la Ville de Montréal adoptait à 
l’unanimité une déclaration de reconnaissance des 
groupes communautaires et s’engageait du même coup 
à être la première municipalité du Québec à adopter une 
Politique de reconnaissance et de soutien des groupes 
communautaires. Les travaux de consultation se sont 
échelonnés sur plusieurs mois, permettant aux groupes 
et regroupements montréalais d’y participer activement. 
En février 2019, le RIOCM et une douzaine de regroupe-
ments montréalais ont tenu une assemblée publique 
sur le sujet et, un an plus tard en février 2020, ce n’est 
pas moins de 14 regroupements montréalais qui ont 
déposé conjointement un mémoire dans le cadre de ces 
consultations. En septembre dernier, la Commission 
sur le développement social et la diversité montréalaise 
déposait son rapport et ses recommandations, mais à 
l’heure actuelle la Politique n’est toujours pas adoptée. 
Les élections approchant à grands pas, nous pressons 
la Ville à inscrire ce point à l’ordre du jour du conseil 
municipal de juin. 

Pourquoi cette politique est-elle 
importante pour les groupes?
L’adoption d’une politique de reconnaissance est d’une 
importance capitale pour les groupes communautaires 
montréalais puisqu’elle permet de définir, parmi  
l’ensemble des OBNL, ce qui caractérise l’action  
communautaire, l’action communautaire autonome  
et la défense collective des droits. Cela incitera la Ville 
de Montréal à respecter les pratiques des groupes. Il 
faut distinguer la Politique de reconnaissance des 
politiques d’accréditation des arrondissements, 
qui constitue l’étape préalable à l’obtention d’un 

POLITIQUE MONTRÉALAISE POUR  
L’ACTION COMMUNAUTAIRE              

financement en établissant la conformité des groupes 
en fonction de critères déterminés par chacun des 
arrondissements. La politique de reconnaissance, 
qui est sur le point d’être adoptée par la Ville-Centre, 
reconnaît les spécificités du mouvement communautaire, 
dont son autonomie. Il est important de noter que, à la 
suite à son adoption, l’application de la politique posera 
certains défis, à commencer par l’adhésion des arrondis-
sements. 

Une politique de reconnaissance 
à adopter sans plus tarder
Si l’adoption de la politique venait à tarder et qu’un 
changement d’administration survenait à la suite des 
élections, elle risque de sombrer dans l’oubli. Nous insis-
tons donc sur l’importance d’adopter cette politique dès 
la prochaine séance du conseil, et de mettre en place sans 
attendre le comité de suivi paritaire qui y est attaché, 
pour espérer pérenniser les gains historiques réalisés.
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Où en sommes-nous?

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
7 NOVEMBRE 2021

Le RIOCM attend avec impatience la sortie des 
plateformes électorales des différents partis afin 
de les analyser sous l’angle des enjeux sociaux et 
communautaires.

Que faire si un membre de l’équipe veut présenter 
sa candidature? Dans la foulée du dernier scrutin 
municipal (2017), le RIOCM a produit deux guides 
sur les droits et obligations des employé.es  et des 
employeurs en matière de congés relatifs aux 
candidatures électorales.

https://riocm.org/memoire-politique-montrealaise-action-communautaire/
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/ITEM/B08A8204A0F3401CE0530A930132401C
https://riocm.org/outil/outils-petits-guides-dintroduction-aux-droits-obligations-employe-e-s-employeurs-cas-de-demande-de-conges-relatifs-aux-elections/
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